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La loi n°2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités a opéré une
réforme profonde du droit patrimonial de la famille. Les principaux objectifs de cette loi sont
d'accélérer et de simplifier le règlement des successions et de faciliter la gestion du patrimoine
successoral.
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La mise en œuvre de cette modernisation du droit civil a conduit à la modification de certaines
dispositions fiscales en matière de droits de mutation à titre gratuit, créant ainsi des régimes spéciaux
applicables aux mutations par décès (et dans certains cas aux mutations entre vifs) et
intrinsèquement liés à la nature juridique de la disposition civile en cause.
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La présente section expose les quatre régimes spéciaux, pour la plupart adoptés lors de la loi de
finances rectificatives pour 2006 (loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006) :

- les libéralités graduelles et résiduelles visées à l'article 784 C du code général des impôts (CGI)
(sous-section 1, cf. BOI-ENR-DMTG-10-20-50-10) ;
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- la renonciation anticipée à la succession prévue par l'article 756 bis du CGI (sous-section 2, cf. BOI-
ENR-DMTG-10-20-50-20) ;

- le cantonnement de l'émolument visé à l'article 788 bis du CGI (sous-section 3, cf. BOI-ENR-DMTG-
10-20-50-30) ;

- les clauses de réversion d'usufruit prévues à l'article 796-0-quater du CGI (sous-section 4, cf. BOI-
ENR-DMTG-10-20-50-40).
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